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I. INTRODUCTION

1. A sa 3e séance plénière, le 18 septembre 1987, l'Assemblée générale a décidé,
sur la recommandation du Bureau, d'inscrire à l'ordre du jour de sa
quarante-deuxième session la question intitulée "Régime commun des Nations Unies :
rapport de la Commission de la fonction publique internationale" et de la renvoyer

à la Cinquième Commission.

2. La Cinquième Commission a examiné cette question à ses 26e, 35e, 3ge, 43e,
5 4e, 64e et 65e séances, les 10, 18, 20 et 24 novembre et les 4, 16 et
17 décembre 1987. Les observations faites lors de l'examen de la question sont
consignées dans les comptes rendus analytiques pertinents (A/C.5/42/SR.26, 35, 39,

43, 54, 64 et 65).

3. Pour l'examen de cette question, la Commission était salSle du treizième
rapport annuel de la Commission de la fonction publique internationale li·

4. La Commission était également saisie des observations d8 la Fédération des
associations de fonctionnaires internationaux (A/C.5/42/19) et de celles du Comité
de coordination des syndicats et associations autonomes du personnel du système des
Nations Unies (A/C.5/42/3R), ainsi que d'un état du secrétaire général sur les
incidences administratives et financières des recommandations et décisions figurant

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxièm~ session,
Supplément No 30 (A/42/30 et Corr.l).

87-33849 9914V (Fl / ...

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



A/42/886
Français
Page 2

dans le rapport de la Commission de la fonction publique internationale
(A/C.5/42/23) et du rapport connexe du Comité consultatif pour les questions
administrativ!F et budgétaires (A/42/7/Add.7).

5. Le rapport de la Commission de la fonction publique internationale a été
présenté par son Président à la 26e séance, le 10 novembre.

II. EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION A/C.5/42/L.18

6. A la 64e séance, le 16 décembre, le Vice-Président de la Commision,
M. Deryck Murray (Trinité-et-Tobago), a présenté le projet de résolution
A/C.5/42/L.18, qui avait été mis au point à l'issue de consultations officieuses.

7. A sa 65e séance, le 17 décembre, la Commission a adopté le projet de
résolution A/C.5/42/L.18 sans le mettre aux voix (voir par. 9).

8. Les représentants du Brésil, de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, de l'Inde, de l'Australie, de la Suède (également au nom du Danemark,
de la Finlande, de l'Islande et de la Norvège), du Maroc et des Pays-Bas ont fait
des déclarations pour expliquer leur position.

III. RECO~MANDATION DE LA CINQUIEME COMMISSION

9. La Cinquième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le projet
de résolution ci-après :

Régime commun des Nations Unies : rapport de la Commission
de la fonction publique internationale

L'Assemblée générale,

Aya••t examiné le treizième rapport annuel de la Commission de la fonction
publique internationale ~ et divers rapports y relatifs li,

Réaffirmant qu'il importe de maintenir et de renforcer le régime commun
des traitements, indemnités et normes en matière de personnel appliqué par les
organismes des Nations unies,

Préoccupée par le manque de transparence et de simplicité du régime de
rémunération actuel et par le nombre croissant de mesures spéciales qui
ajoutent encore à sa complexité et amoindrissent sa cohérence interne, et
insistant sur la nécessité de remédier à cet état de choses,

2/ Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième session,
Sgppl~ment No 30 (A/42/30 et Corr.l).

~ A/42/7/Add.7, A/C.5/42/l9, A/C.5/42/20, A/C.5/42/23 et A/C.5/42/38.
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Soulignant qu'il importe que la Commission continue d'améliorer ses
rapports, en accompagnant dorénavant ses recoromandations et décisions
d'exposés détaillés et de statistiques, afin de faciliter la tâche au lecteur
non initié,

Rappelant sa résolution 41/213 du 19 décembre 1986 et prenant note des
vues exprimées par la Commission aux paragraphes 44 à 46 de son treizième
rapport annuel~,

l

Rappelant que par sa résolution 40/244 du 18 décembre 1985, elle a
approuvé une fourchette de 10 à 20 % pour la marge entre les rémunérations
nettes, avec un optimum de 15 %, étant entendu que la mar.ge serait maintenue à
un niveau proche de cet optimum pendant une certair ~riode, et considérant
que la fourchette devrait demeurer inchangée pendan~ un certain temps,

Rappelant que la recommandation de la Co~mission de la fonction publique
internationale qui a conduit à adopter une fourchette de 10 à 20 % était liée
à la m~thone alors utilisée pour calculer la marge,

1. Décide de maintenir en vigueur la méthode exposée à l'annexe l du
rapport que la Commission lui a présenté à sa quarantième session ~ pour le
calcul de la marge entre la rémunération nette des administrateurs et des
fonctionnaires de rang supérieur des Nations Unies et celle des fonctionnaires
de la fonction publique de référence, estimant qu'il y a lieu de continuer à
l'appliquer pour le moment~

2. Prie la Commission de continuer à étudier la méthode de calcul de la
marge entr~s rémunérations nettes et de lui faire part, lors de sa
quarante-cinquième session, des résultats auxquels elle sera parvenue~

3. Prie en outre la Commission de continuer à lui faire rapport chaque
année sur la marge entre les rémunérations nettes calculée conformément à la
méthode mentionnée au paragraphe l ci-dessus et de veiller à maintenir la
marge à un niveau voisin de l'optimum de 15 % pendant un certain temps~

4. Prend note du débat rapporté aux paragraphe~ 97 à 104 du treizième
rapport annuel de la Commission ~,qu'el1e prie de mettre au point une
méthode prenant en compte l'ensemble des conditions d'emploi et de lui
présenter des recommandations à ce sujet lors de sa quarante-quatrième session,

4/ Documents officiels de l'Assemblée générale, quarantième session,
suppl~ment No 30 (A/40/30).

/ ...
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



A/42/886
Français
Page 4

II

Notant que, selon les prévisions, le Fonds de péréquation des impôts sera
déficitaire à la fin de 1987,

Approuve, avec effet au 1er avril 1988, pour les administrateurs et les
fonctionnaires de rang supérieur, les taux de contribution révisés qui
serviront à déterminer les traitements bruts de base et les montants bruts
utilisés pour calculer les versements à la cessation de service, approuve
également le maintien des taux de contribution actuellement utilisés pour
calculer la rémunération considérée aux fins de la pension et le montant des
pensions des fonctionnaires ayant un conjoint à charge ou un enfant à charge
et, partant, approuve, avec effet au 1er avril 1988, les amendements au Statut
du personnel de l'Organisation des Nations Unies que contient l'annexe à la
présente résolution et qui auront pour effet de remplacer le barème des
contributions et le barème des traitements bruts et des traitements nets
actuellement applicables aux administrateurs et aux fonctionnaires de rang
supérieur par de nouveaux barèmes;

III

Rappelant que le système des ajustements est fondé sur la notion de
parit~ des pouvoirs d'achat,

Consciente des effets des fluctuations monétaires sur le montant de la
rémunération perçue en monnaie locale par les administrateurs et les
fonctionnaires de rang supérieur dans différents lieux d'affectation,

Notant que la Commission de la fonction publique internationale a décidé
au paragraphe 174 de son rapport 2/ de créer mi groupe de travail chargé
d'étudier les problèmes liés à la-distinction â établir entre les effets de
l'inflation et ceux des fluctuations mon9taires dans le cadre du système des
ajustements,

a)
qualit
consid'

b)

la cone

c)
des bes
temps;

d)
d'affec

e)
ajustem
fluctua
précise
le coût

2.
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l'étude
de la ql
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de sa <Il

3.
modific
situés
au para
que les
acquis;

Prenant note des s'::.J:.istiques figurant dans la partie D de la section VII
du rapport sur la mob11ité du personnel des différentes organisations ~,

1. Décide qu'une étude approfondie des conditions d'emploi des
administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur devra être entreprise
afin d'asseoir la rémunération des intéressés sur des bases méthodologiques
rationnelles et stables, en tenant dûment compte des éléments ci-après :

Soulignant qu'il importe de fair; ',sorte que les organisations
appliquant le régime commun des Nations Unies répondent mieux aux demandes
d'assistance des Etats Membres, en continuant de leur assurer, notamment hors
siège, les services de persmnes possédant les plus hautes qualités de
travail, de compétence et d'intégrité,

Notant également que la Comrn: -,
rapport 2/ de maintenir pour le m,_
bAse du système,

~~ommandé au paragraphe 178 de son
.:emnité de poste pour la ville de
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a) Nécessité de recruter des personnes possédant les plus hautes
qualités de travail, de compétence et d'intégrité, en prenant dûment en
considération le principe d'une répartition géographique équitable;

b) Nécessité de parvenir à plus de transparence et de simplicité dans
la conception et l'administration du régime de rémunération;

c) Nécessité de prévoir la marge de manoeuvre voulue pour faire face à
des besoins qui diffèrent selon le type de nomination et évoluent dans le
temps;

d) Mesure dans laquelle les prestations servies suivant le lieu
d'affectation influent sur la mobilité;

e) Nécessité d'améliorer durablement le fonctionnement du système des
ajustements, notamment en distinguant les effets de l'inflation de ceux des
fluctuations monétaires et en tenant compte de façon plus simple et plus
précise de l'écart entre le coût de la vie dans la ville de base, ~ew York, et
le coût de la vie dans les lieux d'affectation hors siège;

2. Prie la Commission de la fonction publique internationale de lui
présenter,-rors de sa quarante-troisième session, un rapport préliminaire sur
l'étude approfondie demandée au paragraphe 1 ci-dessus, contenant une analyse
de la question ainsi que les éléments d'une ou de plusieurs formules
possibles, et d'achever cette étude en temps voulu pour la lui présenter lors
de sa quarante-quatrième session;

3. Approuve, à titre de mesure transitoire pou~ 1988 et 1989, les
modifications à l'ajustement applicable dans certains lieux d'affectation
situés hors d'Europe et d'Amérique du Nord, que la Commission a recommandées
au paragraphe 197 de son treizième rapport annuel 2/, étant entendu toutefois
que les avantages découlant de cette mesure ne constitueront pas un droit
acquis;

4. Prend note de la décision que la Commission a prise d'introduire
dans le régime de l'indemnité d'affectation une incitation financière à la
mobilité, et d'appliquer progressivement cette mesure à compter du
1er janvier 1983;

IV

1. Approuve la modification que la Commission de la fonction publique
internationale, au paragraphe 153 de son rapport 2/, a recommandé d'apporter
aux dispositions relatives à l'indemnité pour frais d'études, de façon que les
fonctionnaires en poste dans les lieux d'affectation où il n'existe pas
d'établissement d'enseignement ou dans ceux où les établissements ne sont pas
adéquats puissent demander le remboursement de la totalité des frais de
pension jusqu'à concurrence de 1 500 dollars par an, en sus de l'indemnité
d'un montant maximum de 4 500 dollars payable actuellement, et prie la
Commission de l'informer, chaque année à compter de 1988, du nombre de
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fonctionnaires ayant bénéficé de cette nouvelle disposition dans les
organisations appliquant le régime commun ainsi que des dépenses qu'aura
entraînées son application;

2. Prie la Commission d'indiquer dans son prochain rapport le type de
critères utilisés pour déterminer, aux fins de l'application de la mesure
susmentionnée, si les établissements d'enseignement d'un lieu d'affectation
hors siège sont adSquats;

v

1. Prend note des conclusions que la Commission de la fonction publique
internationale a formulées au paragraphe 296 de son rapport ~, où elle a
réaffirmé la validité de ses recommandations antérieures concernant les
mesures spéciales pour le recrutement des femmes et décidé de garder la
question à son programme de travail, et prie la Commission de lui rendre
compte, lors de sa quarante-troisième session, compte tenu des dispositions
de la partie TV de sa résolution 41/207 du Il décembre 1986, des éléments
ci-après -

a) Mesures que les organisations appliquant le régime commun des
Nations Unies auront prises depuis la fin de la Décennie d~3 Nations Unies
pour la femme: Egalité, développement et paix, en vue d'améliorer la
situation des femmes dans leurs secrétariats respectifs;

b) Résultats obtenus au cours de la même période pour chaque classe
dans la catégorie des administrateurs et dans la catégorie des services
généraux;

2. Prend note du rapport de la Commission sur l'application du principe
de la répartition géographique équitable dans les divers organismes du système
des Nations Unies;

3. Prend note également de l'adoption, par la Commission, de
Il principes SI et de directives concernant la notation des fonctionnaires et
les moyens de-récompenser le mérite, dont les organisations appliquant le
régime commun devraient tenir compte dans leur politique en la matière, et
prie la Commission de lui rendre compte, lors de sa quarante-septième session,
des mesures que les organisations auront prises en application des
recommandations de la Commission;

VI

Réaffirmant qu'il importe que toutes les organisations appliquant le
régime commun des Nations Unies respectent des normes et dispositions communes,

21 ~., quarante-deuxième session, Supplément No 30 (A/42/30 et Corr.l),
annexe XV.
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1. Exprime 5ê préoccupation devant les décisions prises par certaines
organisations, qui ont entraîné des disparités dans l'application du régime
cowmun des Nations Unies;

2. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de président du Comité
administratif de coordination, d'appeler l'attention de ses collègues sur la
préoccupation qu'elle a exprimée au sujet de ces entorses au régime commun;

3. Prie instamment les chefs de secrétariat des organisations
intéressées, après consultation avec la Commission de la fonction publique
internationale, de réviser leurs règlements et statuts afin de les conformer
aux décisions prises par la Commission;

4. Prie la Commission de continuer à rendre compte de l'application de
ses décisi~et recommandations par les organisations appliquant le régime
commun;

5. Prie en outre la Commission de lui faire part, lors de sa
quarante-cinquième session, des progrès de l'élaboration d'un statut commun du
personnel, qui contribue à promouvoir et à renforcer le régime commun des
Nations Unies;

VII

Rappelant la section II de sa résolution 37/126 du 17 décembre 1982,
relative à la pratique consistant à verser des compléments de traitement ou à
opérer des retenues sur les traitements,

Prenant note ~u fait que la Commission de la fonction publique
internationale continue, en coopération avec les chefs de secrétariat des
organisations appliquant le régime commun des Nations Unies, à examiner la
pratique consistant à verser des compléments de traitement ou à opérer des
retenues sur les traitements,

Soulignant que cet examen ne saurait donner des résultats fiables que si
des renseignements complets sont communiqués par tous les Etats Membres et
toutes les organisations,

Prie tous les Etats Membres et toutes les organisations appliquant le
régime commun des Nations Unies de répondre sans tarder aux demandes de
renseignements que leur adresse la Commission de la fonction publique
internationale;

VIII

Prie la Commission de la fonction publique internationale d'entreprendre
une étude de son propre fonctionnement en vue d'améliorer ses travaux, et de
lui présenter un rapport à ce sujet lors de sa quarante-troisième session.

1 ...
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ANNEXE l AU REGLEMENT DU PERSONNEL

Barème des traitements et dispositions/connexes

1. Au paragraphe l, les montants des traitements que reçoivent les
secrétaires généraux adjoints et les sous-secrétaires généraux sont,
respectivement, de 105 259 dollars des Etats-Unis et de 95 100 dollars des
Etats-Unis.
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2. Remplacer le premier tableau figurant à l'annexe l par le tableau
ci-après
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